
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-099 Approbation des tarifs du dispositif national "Education à

l’Image" pour le cinéma Le Capitole

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°2,

Vu les modalités prévues à l’article 23 du contrat de Délégation de Service Public du cinéma Le Capitole,
le délégataire a la possibilité de proposer une augmentation tarifaire en cohérence avec les objectifs fixés
par la Ville,

Considérant qu’il est demandé l’augmentation des tarifs des dispositifs nationaux d’Education à l’Image
(Maternelle et Ecole au Cinéma, Collège au Cinéma et Lycéen et Apprenti au cinéma), actée au niveau
national par le centre national du cinéma et de l’image animée (CNC),

Considérant que cette augmentation, approuvée en début d'année par le comité de pilotage national, répond
aux demandes croissantes d'exploitants de cinéma, compte tenu de l'inflation générale,

Considérant que cette augmentation a été approuvée par les coordinateurs départementaux et régionaux de
ces dispositifs des Hauts-de-Seine,

Vu le budget communal,
Décide,

Article 1er. D’approuver les nouveaux tarifs 2023/2024 :

- Maternelle au Cinéma : 2.80€ par élève et par film
- Ecole au Cinéma : 2.80€ par élève et par film
- Collège au Cinéma : 2.80€ par élève et par film
- Lycéens et apprentis au cinéma : 3€ par élève et par film

Article 2. Que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 29 décembre 2023et publié/affiché le 29 décembre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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